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ARTICLE 19

À la dernière phrase de l’alinéa 1, supprimer les mots :

« la filière hydrogène, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les experts ne considèrent pas la filière hydrogène comme viable et renouvelable car elle
nécessite une utilisation de ressources et une dépense d’énergie trop importante. 

C’est  d’ailleurs  la  raison  pour  laquelle  la  filière hydrogène  ne  fait  pas  partie  de
l’engagement numéro 55 du Grenelle de l’environnement, ni d’aucun autre engagement, qui traite
du développement des énergies renouvelables.


